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Restitution du compost et 
collecte des hétérogènes

À Saint-Max, 
je me fais vacciner !

La nouvelle équipe !
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FOCUSFOCUS
déneigement des trottoirs
Tous responsables de la propreté de la voirie !

Selon l'article 4 de l'arrêté portant réglementation de l'entretien des trottoirs et 

des rues : "par temps de neige ou de gelées, les propriétaires ou locataires sont 

tenus de balayer la neige au droit de leur maison, sur les trottoirs ou banquettes 

jusqu’au caniveau, en dégageant celui-ci autant que possible".

En cas de verglas ils doivent jeter du sel ou du sable devant leurs habitations. 

En cas de non-respect des dispositions de l'arrêté, la responsabilité du 

propriétaire ou du locataire pourra être engagée.

Il en est de même pour les commerces, ils ont l'obligation de nettoyer et de 

déneiger leur parking.

recensement
Décalé en 2022

En raison de la crise sanitaire actuelle, l'INSEE a décidé de reporter le recen-

sement de la population, initialement prévu du 21 janvier au 21 février 2021, en 

2022. Les nouvelles dates de collecte vous seront communiquées en temps 

voulu sur un prochain bulletin municipal.

Collecte objets hétérogènes
Mardi 30 mars 2021

Le ramassage des objets hétérogènes se fera le Mardi 30 Mars 2021. 

Sortir les encombrants la veille, les personnes peuvent poser leurs questions 

concernant ce qu'il est possible de sortir, via le mail contact@mairie-saint-max.fr

Restitution du compost
Samedi 6 mars

La prochaine restitution de compost aura lieu le samedi 6 mars 2021, de 9h00 à 

12h00 et de 13h30 à 17h00 sur le parking Saint-Michel.  Le stationnement sur ce 

parking sera interdit de 8h00 à 19h00.

HORAIRES D’OUVERTURE
La Mairie et l’Hôtel de Ville vous accueillent du lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 

17h00. Le vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00.
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Chères Maxoises, Chers Maxois,

A l’aube de cette nouvelle année qui commence, je tiens 
à vous souhaiter, à vous toutes et tous et ainsi qu’à votre 
famille, à vos proches, et à celles et ceux que vous aimez, 
une excellente santé, une belle et heureuse année, pleine 
réussite, beaucoup de convivialité, de dynamisme et de 
bonheur, et qu’enfin nous retrouvions tout ce que nous ai-
mions faire et qui nous manque tellement en ce moment !

C’est avec regret et vous le savez, que j’ai été 
contraint d’annuler les cérémonies de vœux 
que j’aime tellement faire avec vous, mais 
la crise sanitaire en a décidé autrement et 
la prudence nous impose des recommanda-
tions que nous devions suivre.
Grâce au numérique, plusieurs d’entre vous 
ont néanmoins pu suivre mon interven-
tion qui a été retransmise sur le site in-
ternet et sur les réseaux sociaux, avec le 
Président du Conseil Municipal des enfants 
et des jeunes, et un petit clip mettant en 
avant des Maxoises et des Maxois qui a 
été également mis en ligne, afin de donner 
un peu de fraîcheur à des vœux qui se vou-
laient sincères et chaleureux.
Nous aurons retenu de cette pandémie le 
formidable élan de solidarité, de convivialité et de soutien 
les uns envers les autres, et nous savons combien nous ne 
pouvons vivre les uns sans les autres.

L’équipe Municipale et la Commune de Saint-Max ont tou-
jours souhaité être dans l’anticipation, dans le quotidien et 
dans le soutien des habitants.
C’est pourquoi j’ai voulu, et je vous confirme, que nous avons 
pu avoir un Centre de vaccination Covid-19, afin de donner 
toutes les chances à notre population et à celle des alen-
tours de contrer cette crise sanitaire sans précédent, qui 
bouleverse tellement notre quotidien et notre vie actuelle, 
à plus ou moins longue échéance malheureusement. Car 
nous ne connaissons pas encore toutes les conséquences 
de cette pandémie, qui risquent de dépasser ce que nous 
prévoyons et de laisser des traces indélébiles. 

Mais pour les Maxoises et les Maxois, et grâce notamment 
à la pugnacité et à la fermeté de Marie-Line Rubini, Conseil-
lère déléguée à la Santé, ainsi qu’à toute l’équipe des 
professionnels de santé mobilisés pour l’occasion et des 
Elu(e)s non moins mobilisé(e)s, Saint-Max peut vous offrir 

un Centre de vaccination opérationnel, à votre service et 
à votre écoute. 
Vous trouverez dans ce bulletin municipal les explications 
utiles et importantes pour inscrire et faire inscrire vos pa-
rents et amis de 75 ans et plus, ou les personnes à risque. 

Puisse cette campagne de vaccination 
faire en sorte d’éradiquer ce virus et cette 
pandémie, pour le bonheur de toutes et 
tous !
En attendant, nous devons poursuivre la 
prudence, les gestes de bon sens, la distan-
ciation, respecter le couvre-feu, même si je 
m’interroge sur sa réelle efficacité, et pour 
l’instant, il faut également s’abstenir, dans 
la mesure du possible, de se réunir. Ce n’est 
qu’à ce prix que nous pourrons nous retrou-
ver plus rapidement, je l’espère. 

Vous pouvez compter sur moi pour être 
vigilant et attentif, et pour apporter mon 
soutien à celles et ceux qui souffrent de 
cette situation inédite, tels que les spor-

tifs, les gérants de cinémas, les restaurateurs, les asso-
ciations, et bien d’autres encore.
Tous mes remerciements vont à vous, les Maxoises et 
les Maxois qui ont été merveilleux pendant ces temps 
difficiles, aux Services Municipaux qui ont fait un tra-
vail remarquable, aux Elus et à tout le Conseil Municipal 
pour son action et son soutien sans faille, et surtout aux 
soignants, aux professionnels de Santé sans qui nous ne 
pourrions et ne serions rien. Merci aux savants, aux mé-
decins, aux infirmières, aux soignants, aux pharmaciens, 
et à toutes les équipes qui veillent sur notre sécurité, les 
forces de l’ordre, pompiers, et tous ces travailleurs de 
l’ombre qui se dépensent sans compter.

Que 2021 nous apporte un temps nouveau, une année ra-
dieuse et réconfortante d’amitié et d’amour partagés, et 
un œil averti sur les difficultés climatiques et sanitaires.

Bien amicalement,

Votre Maire
Eric PENSALFINI

EDITOEDITO

L’équipe Municipale et la Commune de Saint-Max ont tou-
jours souhaité être dans l’anticipation, dans le quotidien 
et dans le soutien des habitants.
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permanences de m. le maire - Hôtel DE VILLE
les 1er et 3ème samedis de chaque mois de 9h00 à 11h00 et sur rendez-vous les autres jours.

Secrétatiat du Maire | Christine RENAULT | 03 83 18 32 36



événementévénement

MISE EN LUMIÈRE 
DE LA VILLE

Comme chaque année, les services 
techniques de la Ville ont embelli 
les rues de Saint-Max durant la 
période des fêtes, en utilisant au 
maximum des éléments naturels 
recyclés ou détournés, en faisant 
toujours preuve de créativité. Un 
grand merci à eux !

NOËL EN COULEURS
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LA PLUS BELLE PARADE DE SAINT-NICOLAS ET DE NOËL
Bravo à tous les participants au concours de Dessins organisé par le Pôle Animations de la Ville !
Retrouvez ci-dessous quelques dessins d'enfants. Une trentaine de jeunes Maxois se sont prêté au jeu. Le 
thème du concours portait sur les chars de la Saint-Nicolas et de Noël.

CONCOURS DES DÉCORATIONS DE NOËL

Comme chaque année, Saint-Max a organisé le traditionnel concours de 
décorations de Noël. Pour cette année exceptionnelle, ce sont les participants 
qui ont envoyé leur photo, de jour comme de nuit.
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Pôle Développement Economique- 37, av. Carnot - 03.83.18.32.32

Vie économiqueVie économique

DE NOUVEAUX 
ACTEURS 
ÉCONOMIQUES 

DES BONS D'ACHATS POUR 
LES MAXOIS ET SOUTIEN 
AUX COMMERCES DE 
PROXIMITÉ

Du 8 décembre au 9 janvier, la Ville de 
Saint-Max a lancé une opération "Bon 
d'achat" pour soutenir les acteurs 
économiques locaux.
1000 bons d'achat d'un montant de 
12,00 €, étaient destinés aux Maxois, 
à utiliser chez les commerçants 
participant à l'opération.

Léonard Starck est moniteur d’auto-
école depuis 11 ans et a installé son auto-
école Léo’to-école à Saint-Max au 26 
Avenue Carnot. Seul aux commandes, 
il a choisi de créer une entreprise 
de proximité où l’accompagnement 
individuel est privilégié. Son objectif ? 
Que les élèves soient à l’aise et surtout 
pas stressés pour apprendre dans les 
meilleures conditions.

Léo’to-école propose différentes 
formations : scooter (AM), moto (A2) 
et voiture, conduite auto déclinés 
en 4 formations, traditionnelle (B), 
accompagnée (AAC), supervisée (CS) et 
perfectionnement. Les véhicules sont à 
disposition sur place et les cours sont 

La boulangerie La Huche s’est agrandie 
depuis le 16 décembre 2020 et a trouvé 
sa place à Saint Max. 
Tracy, Audrey et Géraldine sont 
présentes pour vous accueillir !

Nous proposons des pâtisseries et tartes 
artisanales, nous faisons aussi des 
pièces montées ainsi que gâteaux plus 
spécifiques sur commande.
Retrouvez le rayon traiteur, bien garni, 
pour ouvrir l’appétit,  et du bon pain 
en tous genres, de la baguette 
classique en passant par la 
tradition et terminant par 
des pains spéciaux.

individualisés. Comme Léonard travaille 
seul, le suivi du code à la conduite est 
réalisé par une seule et même personne. 
Cours de code tous les jours.

Du lundi au samedi de 6h30 à 19h30 
Le dimanche de 6h30 à 19h 
Fermée le mercredi
26, Place Gérard Barrois, 54130 
Saint Max - 09 53 89 77 09

ÉCOLE DE CONDUITE LÉO'TO-ÉCOLE

BOULANGERIE, LA HUCHE

Jean-François MIDON
Adjoint délégué aux Finances et Ressources 
Humaines, Développement économique et  
soutien aux Commerces et à l’Artisanat, Em-
ploi, Fêtes et Animations, Qualité du service 

public

5



7

culture culture 

FESTI'VÉLO !
LE RETOUR DU FESTIVAL 
DU VOYAGE À VÉLO

Le Festival du Voyage à Vélo  
s'organise depuis 8 éditions en 
se posant chaque année dans 
une commune différente de la 
Métropole. Pour les prochaines 
éditions, le festival pose ses 
valises à Saint-Max.

Eric Pensalfini, Dominique Xailly, 
ancien président et fondateur de 
la Maison du Vélo et Frédéric Steff, 
nouveau président de la Maison du 
Vélo et de l'association "Planète 
Vélo Aventure", ont signé la 
convention liant la commune avec 
l'association pour l'organisation 
du festival du voyage à vélo, en 
présence de Catherine VIEUX-
MELCHIOR, Adjointe à la Culture 
et Francis LADENT, Adjoint aux 
sports, d'Erika COSSET, conseillère 
municipale déléguée à la culture et 
aux expositions, Kélya et Lorette 
du CMEJ.

Ce Festival ancré dans la Ville 
s'appellera désormais "Festi'Vélo : 
Voyage à Saint-Max".
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Heure du conte
Les dates pour l'heure du conte :

L'heure du conte 
pour les petits 

se tiendra le 
20 février 
et l'heure 
du conte 
pour les 
grands le 20 

mars.

Un accompa-
gnant maximum par enfant(s) 
et port du masque obligatoire.
Sous réserve et en fonction de 
l'évolution de la crise sanitaire.

PLONGÉE DANS LA LECTURE

Pour encourager les enfants dans l'apprentissage de la lecture, la 
bibliothèque de Saint-Max offre à tous les élèves des classes de CP une 
carte d'adhérent et un livret-jeu avec des autocollants à gagner. 
Ils seront distribués par l'intermédiaire de l'école 
courant février. Une fois les défis lecture 
remportés, les élèves de CP recevront un 
diplôme du petit lecteur au cours du salon du 
livre 2021
En partenariat avec la bibliothèque de Nancy

Pôle Culture - 2, av. Carnot - 03 83 33 28 42 

GRANDIR AVEC LA BIBLIOTHÈQUE

Catherine VIEUX-MELCHIOR
Adjointe déléguée à l'Action Culturelle,

Événements culturels, Relations internationales 
et Associations patriotiques

L'exposition d'Eric Kaiser se tiendra 
du 20 février au 11 mars 2021, du 
mercredi au samedi, au Château 
Centre Culturel. Elle portera sur la 
thématique du jumelage entre Saint-
Max et Walldorf.

ATELIER PLASTIQUE : 
Mercredi 3 mars de 14h à 16h, en 
présence de l’artiste !
Réservation obligatoire. 
Atelier parents-enfants à partir de 8 ans.
Sous réserve et en fonction de l’évolution 
de la situation sanitaire.

MESSAGE DE SOUTIEN

Dans le monde entier, la culture 
subit la crise de plein fouet.
Une énorme pensée à vous, 
acteurs du monde culturel, en 
ces périodes difficiles. 
La municipalité reste bien en-
tendu à votre écoute. 

Vous pouvez compter sur son 
indéfectible soutien, alors 
même que les conditions sani-
taires n'autorisent aucune ma-
nifestation. 

Prévoyons ensemble l'avenir 
culturel et rendons-le possible.

EXPOSITION DE PEINTURES

Pendant le couvre-feu, la 
bibliothèque reste ouverte aux 
horaires habituels et jusqu'à 18h. 
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Urbanisme et cadre de vieUrbanisme et cadre de vie

RAVALEMENT 
DE FAÇADE Le conseil municipal a adopté le 30 novembre 2020, le nouveau 

règlement concernant l'octroi des primes pour les ravalements de 

façade. Celui-ci est consultable sur le site de la ville de Saint-Max.

RÉNOVATION 
RÉSEAU GAZ 
DE LA RUE CLÉMENCEAU

La deuxième tranche des travaux de rénovation 
du réseau de gaz rue Clémenceau doit débuter le 
25/01/2021 et se terminer le 1er avril 2021.
le stationnement sera interdit au droit du chantier 
entre la rue Joseph Huet et l'avenue Carnot.
La circulation se fera sur la voie montante en dehors 
des heures de chantier.
Un cheminement piéton sera prévu.
Le parking de la Place de l'Europe restera ouvert 
durant cette période. Une signalétique adaptée sera 
installée par l'entreprise en charge des travaux.
En cas de problème durant le chantier, n'hésitez pas à 
nous contacter.

Le dossier de  demande de prime est à retirer en mairie auprès du service urbanisme qui vous 
indiquera toutes les modalités à suivre.
Aucune prime ne pourra être accordée pour des travaux déjà effectués, en cours ou n'ayant pas 
reçu l'aval de la commission " ravalement de façade".

Laurent SANTOS
Adjoint délégué à l'Urbanisme et 

aux Travaux, au Cadre de Vie et au Patrimoine,
à l'Environnement et à la transition écologique,  

aux Mobilités

Service Urbanisme | 32 Avenue Carnot | 03 83 18  32 418



DES STOPS 
PAS AU TOP !

RECYCLAGE
POURQUOI NOS SAPINS MÉRITENT UNE 

SECONDE VIE APRÈS NOËL ?

A Saint-Max, la collecte des sapins s'est tenue pour la 

deuxième fois en 2021, du 9 au 15 janvier. L'opération a 

été un succès sur la commune avec plus de 120 sapins 

récoltés au niveau de 3 points de collecte :

- Derrière le supermarché Match, 104 avenue Carnot, 

- Parking Saint-Michel, rue Hector Berlioz, 

- Parking Henri Cochet, rue de la Haie le Comte.

Au lieu d'être brûlés à la déchetterie, 

ils sont aujourd’hui le plus souvent 

broyés pour servir de combustible 

pour les chaudières à bois ou comme 

paillage et/ou compost pour protéger 

et enrichir les sols.

Les agents des services techniques récoltent régulièrement 
les sapins déposés par les habitants pour les recycler

Depuis plusieurs semaines la Police 
Municipale exerce une surveillance 
routière.
De nombreux automobilistes ne 
respectent pas la signalisation «STOP» 
aux intersections.
Glisser n’est pas jouer, l’inobservation 
d’un « STOP » entraîne une amende 
forfaitaire de 135€ et un retrait de 4 
points.
Après la période de prévention arrivera 
la période de verbalisation.

N’oubliez pas que le non-respect d’un 
feu rouge vous en coutera 4 points et 
135€ d’amende forfaitaire….

À NOTER 
À Saint-Max, la collecte de sapins aura lieu tous 
les ans, à partir du 2ème week-end de janvier 
jusqu'au vendredi suivant.

PATROUILLE CONJOINTE
SAINT-MAX / MALZÉVILLE

Les Villes de Saint-Max et 

de Malzéville ont signé une 

convention ponctuelle de 

partenariat, afin que leurs 

effectifs puissent intervenir 

conjointement sur les deux 

communes.

Cette convention permet 

notamment de pouvoir 

intervenir à des effectifs 

plus importants sur les 

missions dévolues à la 

Police Municipale, pour 

plus de prévention et de 

sécurité.

Police Municipale |  03 83 18 28 89

SecuritéSecurité
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Michel THEVENOT
Adjoint délégué à l'Habitat et Politique de la Ville, à 
la Requalification du logement privé, à la Sécurité 

et la Prévention routière et piétonne



MISSION : PASSER 
NOËL SANS COVID
À l’approche des fêtes de fin d’année, il nous a paru 
important de contribuer au dépistage de la COVID 19 en 
proposant une opération spéciale en partenariat avec le 
Laboratoire Synlab situé à Saint Max.  
Cette opération, qui s’est déroulée au Foyer Culturel Gérard 
Léonard du 18 au 23 Décembre, a permis à 2 355 personnes 
de réaliser un Test PCR en prévision des regroupements 
familiaux pour les fêtes de Noël. 
Bien que le fait d’être négatif au test ne nous exempte pas 
du respect des gestes barrières, cette action de prévention 
a permis à beaucoup de citoyens de pouvoir retrouver 
sereinement leurs proches, notamment les plus fragiles 
et les plus âgés. Cette démarche active de se faire tester, 
de respecter les gestes barrières et de savoir s’isoler au 
besoin, est une attitude altruiste qui permet d’enrayer la 
propagation du virus, notamment vers les populations à 
risque.  

MARS BLEU 
ACTION DE PRÉVENTION, LE DÉPISTAGE 

DU CANCER COLORECTAL

Saint Max participe depuis de nombreuse années, en 

lien avec la Métropole du Grand Nancy, à l'opération 

"Mars Bleu", campagne nationale de sensibilisation 

pour le dépistage du cancer colorectal. Celui-ci est le 

3ème cancer le plus fréquent en France

Nous pouvons nous féliciter de disposer à Saint-Max d’un 

bon taux d’équipement en services et professionnels 

de santé, avec le laboratoire qui continue de proposer 

les tests PCR, mais également les pharmacies qui 

proposent depuis décembre les tests Antigéniques, 

comme les Pharmacies Ferry et Dousset. N’hésitez pas, 

si vous doutez, faites-vous tester !

SantéSanté  
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Pôle Santé  : 32 av. Carnot | 03 83 18 28 84

Marie-Line RUBINI
Conseillère Déléguée à la Santé, 

aux Actions de prévention 
santé, à la Direction des publics 

fragilisés, aux Solidarités

JE ME FAIS 
VACCINER À 
SAINT-MAX!

Un Centre de Vaccination s'est rapidement mis en 
place sur Saint-Max pour intervenir dans les meilleurs 
délais grâce à la réactivité des services de la Ville. 
L'opération s'est organisée avec : Monsieur Thierry 
Pechey, professionnel de santé coordinateur, 
Monsieur Le Maire, Mesdames Marie Line RUBINI, 
et Marie Josée DAVANZO, élues, ainsi que Madame 
Magalie LANG, infirmière et Monsieur Antonin 
MANSUY, médecin.

Vous avez plus de 75 ans et vous 
souhaitez être vacciné(e) ? 
Prenez rendez-vous !

COMMENT PRENDRE RENDEZ-VOUS ?

       Sur le site d’inscription doctolib.fr, 

       accessible depuis le site saint-max.fr 

       > page d’accueil > infos 

       > Sélectionnez le lieu puis suivre 

       la démarche en ligne

       Par téléphone au 03 83 85 13 00

       En scannant le QR CODE suivant 

       depuis votre smartphone

À SAINT-MAX :

Le Centre de Vaccination est situé au Château Centre 
Culturel - Salle Choltus 
2, Avenue Carnot
Du Lundi au Samedi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30

Au sein d’une cellule partenariale, la Métropole du Grand 
Nancy, la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, le CHRU de 
Nancy, l’Agence Régionale de Santé Grand Est et la Commu-
nauté professionnelle de territoire de santé du Grand Nancy 
(CPTS) coordonnent et structurent les actions, en lien avec 
les professionnel(le)s de santé du territoire. Depuis plusieurs 
semaines, un travail collectif est mené pour mettre en œuvre 
le plus rapidement possible la vaccination.

La vaccination permet de se protéger et de protéger les 
autres. En plus des mesures barrières et du dépistage, elle 
contribuera à maîtriser l’impact de l’épidémie sur le long 
terme.
Son déploiement se fait progressivement : la priorité est don-
née aux publics les plus vulnérables face au virus ainsi qu’aux 
personnes les plus susceptibles de développer des formes 
graves de la maladie.

POURQUOI SE POURQUOI SE 
FAIRE VACCINER ?FAIRE VACCINER ?
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jeunes retraités & seniorsjeunes retraités & seniors

BOÎTES DOUCEUR

L'année 2020 a été une année particulièrement 
difficile sur le plan sanitaire, du fait de la pandémie de 
COVID-19. Cela a perturbé la traditionnelle distribution 
des boîtes douceurs à nos aînés.

Depuis le 17 mars dernier, l'état d'urgence sanitaire a 
été décrété, 2 confinements successifs ont été institués, 
stoppant toutes les manifestations ou regroupements de 
personnes.	
C'est pourquoi, dans ce contexte exceptionnel, la 
Municipalité de Saint Max a souhaité offrir aux Seniors de 

Christine HINSINGER
Adjointe déléguée aux Seniors et 

Intergénération, aux Personnes 
Handicapées

APPEL AU BÉNÉVOLAT 
Campagne de vaccination Covid-19 

Dans le cadre de la mise en place du 
service Saint-Max Transport Vaccina-
tion, nous recherchons des bénévoles 
pour accompagner les seniors fragiles 
au centre de vaccination. 
Cet accompagnement vient en renfort 
du transport assuré par nos soins. 
Une expérience dans l'accompagne-
ment social ou sanitaire est souhaitée. 

Plus d'informations :
auprès de Christelle au 06 26 83 47 83
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et 
de 13h30 à 16h00.

VACCINATION 
POUR LES 75 ANS ET +

66 ans et plus, exceptionnellement cette année, une petite 
douceur pour les fêtes. 

5 POINTS DE DISTRIBUTION ont été disposés 
dans toute la Ville, sur 1987 personnes recensées au Pôle 
Seniors, 1351 se sont déplacées. 

Début janvier, un courrier a été envoyé aux 636 personnes 
restantes afin de venir chercher leur douceur aux dates, 
heures et lieu se trouvant sur ce courrier.

TRANSPORT À LA DEMANDE 
SAINT-MAX TRANSPORT VACCINATION 

Permanence téléphonique 
du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et 

de 13h30 à 16h00 au 06 26 83 47 83

Ce service exceptionnel, est mis en place par 
la Ville de Saint Max, le transport est assuré 
du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 17h30. Il est destiné aux Maxois(es) 
âgé(es) de 75 ans et plus ayant déjà pris le 
rendez vous au Centre de Vaccination du 
Château.
Attention : Téléphoner 3 jours minimum  
avant le transport.

Permanence de l'élue le mardi de 14h00 à 16h00 | Pôle Seniors : 32, avenue Carnot | 03 83 18 28 8412



1100 KG
C'est le total collecté pour la Banque 

Alimentaire en novembre 2020 !

Les bénévoles du CCAS, en partenariat 

avec la Ville, ont procédé en novembre 

dernier à la traditionnelle collecte 

de la banque alimentaire. Grâce à 

une équipe très impliquée et à des 

donateurs plus que généreux, 1 100kg 

de denrées alimentaires et autres 

produits de première nécessité, ont 

été récupérés.

Un grand merci à tous ces bienfaiteurs, 

et aux élèves du Lycée Varoquaux 

qui sont venus épauler les bénévoles 

sur cette collecte au sein du magasin 

MATCH.

Vetimax
NOUVEAUTÉ !

Le Vestiaire Solidaire est ouvert 
TOUS les mardis de 14h à 17h. 

GRANDE BRADERIE 
D'HIVER 

le 9 février 2021 de 14h à 17h
	

 Le vestiaire est situé au 2 rue 
de la Noue,

 Batiment Les Oliviers.

 CCAS : 32 av. Carnot | 03 83 18 28 84

Marie-Josée DAVANZO
Adjointe déléguée à la Cohésion Sociale, 

aux Solidarités, aux Affaires sociales 

LES ACTIONS  
SOCIALES
DE FIN D'ANNÉE

cohésion socialecohésion sociale

Compte tenu de la pandémie de 

COVID-19, la plupart des festivités 

organisées d'habitude par la Ville et 

le CCAS ont été supprimées.

Il a semblé important à la 

commission sociale d'offir un petit 

plus aux bénéficiaires du CCAS 

pour agrémenter leurs fêtes de fin 

d'année, privées de moment festif 

tel que l'arbre de Noël, par exemple. 

Des bons d'achats (montant selon la 

composition des familles) utilisables 

chez nos commerçants maxois, ont 

été distribués début décembre.

Bons d'achat de fin d'année

13



éducation & PETITE ENFANCEéducation & PETITE ENFANCE

Pôle Éducation et Petite Enfance - 37, Avenue Carnot - 03 83 18 28 91 

MAXOU ET SES DOUDOUS

Respecter l’environnement en mi-

nimisant l’impact de l’utilisation de 

produits,  accueillir les enfants et per-

mettre aux professionnels d’évoluer 

dans un environnement sain, telle 

est l’ambition  des structures enfance 

ADMR soucieuses d’écologie et d’er-

gonomie. 

Dans ce contexte sanitaire si particulier, 

la participation financière de la Caisse 

d’Allocations Familiales de Meurthe 

et Moselle a permis au multi-accueil 

ADMR MAXOU ET SES DOUDOUS de 

s’équiper d’une  solution complète  de 

bio-nettoyage, et de désinfection de 

type « vapeur sèche » : certifiée bacté-

ricide, fongicide et virucide !

 

ÇA DÉMÉNAGE À L'ASSOCIATION
 Ô COMME 3 POMMES !

Entraide associative pour le 

déménagement avec l’association 

de billard. Magalie Periano, Sylvie 

Pressoir, Agnes Duchschler, 

Michele Sauer, Delphine Laval et 

Monsieur et Madame CHRETIEN de 

l'association de billard ont participé 

au déménagement de la Crèche.

La Présidente, Michèle SAUER 

et les assistantes maternelles se 

retrouveront, dès la fin des travaux, 

dans une nouvelle salle à l’espace 

Haut Rivage.

CRÈCHE LES CONFETTIS

Pour la fin d’année, les Confettis ont 

voyagé aux Etats Unis ou encore en 

Laponie où ils ont pu rendre visite au 

père Noël, grâce à un spectacle écrit 

et mis en scène par la directrice et 

son équipe. , 

Les professionnels ont bénéficié d’une 

formation langue des signes visant à 

mieux appréhender les besoins des 

plus petits.

Malgré les évènements, la présidente 

et la directrice ont œuvré pour le 

déménagement qui devrait avoir lieu 

en septembre 2021. En lien avec les 

3 municipalités de Dommartemont / 

Essey / Saint-Max.

Le Château Centre Culturel de 

Saint-Max s’est illuminé en bleu 

pour souligner la journée mondiale 

de l’enfance, le 20 novembre 2020. 

La ville de Saint-Max, en éclairant 

son château, rappelle cet engage-

ment envers ces droits. La repré-

sentante locale de l’UNICEF Ma-

dame WANSON, conforte la ville de 

candidater au titre VILLE AMIE DES 

ENFANTS.

L'ACTU DES CRÈCHES !

LUMIÈRE SUR LES 
DROITS DES ENFANTS

Pas de confinement pour Saint-

Nicolas ! Toujours présent pour les 

enfants en 2020 !

SAINT-NICOLAS DANS  LES ÉCOLES
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C'est beau le bio !
Eric Pensalfini, Maire de Saint-Max, 

lors de sa campagne a pris un enga-

gement en faveur du bio, avec une 

approche locale et du terroir, avec la 

mise en place, pour les petits Maxois, 

de 2 menus bio par semaine qui seront 

servis dans les restaurants scolaires et 

durant les vacances. (Tous les jours, 

le pain des restaurants, fourni par un 

boulanger local sera également Bio )

Plus de 58% des enfants scolarisés 

mangent dans les 4 restaurants sco-

laires de la ville. Soit environ 466 

convives par jour.

Le marché fourniture des repas pre-

nant fin, la ville de Saint-Max a profi-

té de ce changement pour mettre en 

place un nouveau Cahier des charges 

avec des variantes obligatoires, no-

tamment le service de 2 menus Bio. 

Après analyse, il ressort que le mar-

RESTAURATION 
SCOLAIRE,
NOUVEAU
PRESTATAIRE !

ché de la restauration, l'accueil péris-

colaire, les mercredis et également 

les accueils de loisirs des vacances, 

ont été attribués à la société SODEXO 

pour son offre tarifaire la mieux-di-

sante, mais également pour les cri-

tères spécifiques demandés dans le 

cahier des charges. (85% de produits 

sont des circuits courts et des pro-

duits régionaux, une filière BIO…)

De nouvelles recettes et des en-

fants impliqués !

En effet, la société propose un pro-

gramme innovant du 

point de vue culinaire (4 

nouvelles recettes par 

mois), mais également 

dans la mise en place 

d’animations pour les 

petits goûteurs. L’enfant 

est impliqué et son avis 

compte. Les nouvelles recettes sont 

régulièrement soumises à un large 

panel d’enfants pour approbation.

La société SODEXO propose égale-

ment « d’agir ensemble » pour ré-

duire le gaspillage alimentaire, par 

une opération « C’mon goût », qui va 

permettre une notation journalière du 

repas. Les résultats sont transmis aux 

chefs pour les inspirer dans leur re-

cherche de nouvelles recettes. (Éva-

luation journalière, hebdomadaire et 

annuelle avec l’avis des convives qui 

va actionner le baromètre du goût, 

ou par des actions le défi anti-gaspi.).

Un projet de la valorisation des dé-

chets est en cours avec la société, la 

ville et une association.

Béatrice BAUER, Adjointe au Maire 

Déléguée aux Affaires Scolaires, Fran-

cis LADENT, Adjoint au Maire délégué 

à la Jeunesse et aux 

Sports, accompagnés 

par les fonctionnaires 

respectifs, se sont ren-

dus à la cuisine centrale 

de la société SODEXO.

Le Directeur d’Exploita-

tion Monsieur Laurent 

COTINAUT et la responsable du suivi 

clients Madame Esther BOULEY ont 

fait découvrir la cuisine centrale de 

Nancy avec l’arrivée des aliments, le 

stockage, la confection, le condition-

nement à la livraison. 

éducation & PETITE ENFANCEéducation & PETITE ENFANCE

" L’enfant est impliqué 

et son avis compte. Les 

nouvelles recettes sont 

régulièrement soumises 

à un large panel d’enfants 

pour approbation. "

Béatrice BAUER
Adjointe aux Affaires Scolaires,  Activités et loisirs 

périscolaires, Petite Enfance et à l’Education, 
Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes (CMEJ).
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Anouk Léna

Mathis

Lylou

Ernest

Sofia

Charlelie

Alexandre

Jules

Kélya

Lina

Lorette

Louise

Ilhan
Margaux

Camilia

Jules

Tessa

Misha

Ulysse

Anissa

Valérian

Romaïssa

Esther
Romain

AdèleEléonore

Le savoir nager, une priorité 
pour les enfants de la ville.
Dans le cadre des activités 
périscolaires, la ville a mis 
en place un partenariat 
avec l’association 
ASPTT NATATION. Deux 
éducateurs, Thomas 
LADENT et Julien VOEGELI, 
se sont occupé tous les 
lundis soirs de nos 20 
enfants de l’école Jules 
Ferry et Paul Levy.
L’ASPTT Natation a rendu 

ce moment festif en offrant 
aux enfants, un goûter 
individuel, un bonnet de 
bain et une licence pour 
créer une passerelle 
entre le monde 
associatif et la 
ville.
L’ASPTT, Béatrice 
BAUER, adjointe 
déléguée aux 
affaires scolaires 
et Monsieur Le 

éducation & PETITE ENFANCEéducation & PETITE ENFANCE

Pôle Éducation et Petite Enfance - 37, Avenue Carnot - 03 83 18 28 91 

LE SAVOIR NAGER

CMEJ 
LA NOUVELLE ÉQUIPE !

Félicitation à la nouvelle équipe du 

Conseil Municipal des Enfants et des 

Jeunes. Elus pour 2 ans !!!

CMEJ signifie « Conseil Municipal 

des Enfants et des Jeunes ». C’est 

une instance d’apprentissage de la 

démocratie, le CMEJ permet aux 

jeunes Maxois de s’exprimer sur la 

vie de leur ville et d’en devenir des 

citoyens à part entière.  Le CMEJ est 

composé de 12 enfants (9 à 10 ans) et 

de 14 jeunes (de 11 à 14 ans), désignés 

par leurs camarades. 

513 élèves se sont rendus aux urnes, 

dans les écoles élémentaires de la 

ville.

Les élections ont eu lieu autour du 

20 novembre, date de la convention 

internationale des Droits des Enfants. 

Ils ont été élus pour 2 ans. Ils se sont 

investis et ont été accompagnés tout 

au long de l’année. Le CMEJ permet 

aux élus adultes d’être à l’écoute des 

souhaits et des propositions des élus 

juniors.
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Maire Eric PENSALFINI ont 
félicité les enfants et leur 
ont remis un diplôme.
Les enfants de l'école Victor 
Hugo devaient en bénéficier 

à leur tour ce trimestre 
mais les nouvelles mesures 
sanitaires ont contraint les 
piscines à fermer.

Photo montage



Jeunesse et sportsJeunesse et sports

RETOUR EN 
IMAGES SUR 
LES ANIM'

L'ACCUEIL DE LOISIRS : ARTS PLASTIQUES ET JEUX D'ECHECS

CHANTIERS JEUNES : 

      INITIATION AU RECYCLAGE

Art floral avec l'association "Bouquets d'ici, 
bouquets d'ailleurs". 16 jeunes ont pu profiter 
de cette belle activité et repartir avec une belle 
composition pour les tables de Noël

Pendant les vacances de Noël, les chantiers 
jeunes se sont maintenus.

Les jeunes ont travaillé avec le Centre 
technique Municipal. Ils ont participé au 

ramassage des hétérogènes et les ont 
entreposés au centre technique. Les 
éléments ont ensuite été triés par 

matériaux (ferraille, bois et plastique)  
pour  être amenés à la déchetterie, puis 

placés dans les catégories adéquates.
La ferraille a été revendue au profit du CCAS.

Les prochains chantiers sont prévus pour les 
vacances d'hiver. 

Francis LADENT
Adjoint délégué aux Sports, aux Manifestations 

sportives, aux Equipements sportifs et aux Actions 
en direction de la Jeunesse

Pôle Jeunesse et Sports - 32, Avenue Carnot - 03 83 18 28 86 17



Groupe « @venir Saint-Max ensemble »

Nous vivons une période difficile, il ne faut pas le nier, mais il faut toujours re-
chercher le meilleur et le positif dans une situation si difficile soit-elle.
Ce que nous avons pu retenir de cette crise sanitaire, c’est le formidable élan de 
solidarité et de soutien que les Maxoises et les Maxois ont développé entre eux, 
et notamment pour celles et ceux qui étaient dans le besoin et dans la difficulté.
Que ce soit pour le soutien aux aînés pour les aider dans leurs courses, aux per-
sonnes dans la précarité grâce à la distribution alimentaire, à tous les habitants 
avec la fabrication et la distribution de masques, que ce soit grâce à l’implication 
et au travail important des fonctionnaires et des Elus, la mobilisation a été totale 
et l’engagement des uns envers les autres a été sans faille.

On voit bien que la difficulté va s’accroitre, la précarité du fait de la crise sanitaire 
va hélas s’accentuer; c’est visible sur nos territoires que nous connaissons bien. 
En cela, l’aide des associations et des forces vives Maxoises sont les bienvenues 
dans toute l’aide que la Commune peut apporter
Des moyens sont mis en œuvre et la Ville de Saint-Max est solidaire, notamment :
-avec les employés pour le maintien des postes malgré les tâches modifiées,
-l’aide dans les écoles, pour les élèves et les enseignants,
-le soutien aux personnes dans la précarité avec la distribution alimentaire de 
l’épicerie solidaire, 
-mais aussi et c’est très important, le soutien auprès des jeunes pour les stages, 
lors desquels les employés municipaux les accompagnent,
-les chantiers éducatifs et l’apprentissage du travail, toujours grâce à nos Elus et 
fonctionnaires qui s’impliquent, 
-le soutien à la Mission Locale pour l’Emploi pour nos jeunes. 
C’est un volet très important. 

Un proverbe de Lao-Tseu dit « Si tu donnes un poisson à un homme, il mangera 
un jour. Si tu lui apprends à pêcher, il mangera toujours ».
Voilà pourquoi je ne cautionne pas la déresponsabilisation de nos jeunes de 18 à 
25 ans, car dans la difficulté, il ne faut pas toujours attendre une manne de l’Etat 
ou du Département, par le biais d’un RSA qui pourrait être versé avant même que 
le jeune ne commence sur le marché du travail. 
Il existe tellement de dispositifs qui doivent être étudiés et mis en œuvre, 
notamment par les Communes, pour mettre le pied à l’étrier pour les jeunes, et 
pour les soutenir dans leur recherche de travail, qu’il faut apprendre à nos jeunes 
à aller au-devant de la recherche de travail, à étudier, à inventer et diversifier les 
démarches pour s’orienter dans la vie active, même dans les difficultés.
De même, la parentalité est un challenge à intensifier afin que les parents ne 
baissent pas les bras devant leurs enfants et au contraire, les accompagnent et 
les motivent dans leurs démarches. Il en va de l’avenir de notre pays et de l’avenir 
d’une génération qui, même si elle est aujourd’hui et on le voit bien, dans une 
grande difficulté, doit toujours aller de l’avant et ne jamais se décourager.  

Eric PENSALFINI
eric.pensalfini@mairie-saint-max.fr
06 34 62 34 97

Groupe « Saint-max 2020, autrement avec vous »

SOLIDARITE ! 

Ce début d'année 2021 nous donne traditionnellement l'occasion de vous 
présenter nos vœux. La situation nous impose de les formuler uniquement 
virtuellement hélas !
Nous souhaitons avant tout vous partager nos vœux de SOLIDARITE, ce beau 
nom qui s'applique à l'attitude responsable de chacun consistant à aider les 
personnes qui en ont le plus besoin... 2020 en a été un formidable exemple, nous 
avons tous collectivement salué le dévouement de tous les personnels soignants, 
de tous ces métiers qui nous ont permis de continuer à vivre « presque » nor-
malement, de toutes les initiatives envers les plus fragiles et les plus démunis, de 
tous ces petits gestes qui ont adouci le quotidien compliqué, de tous ces métiers 
qui nous sont soudainement apparus si indispensables !
Malheureusement, ce maudit virus n'a pas encore dit son dernier mot et les 
conséquences vont être dramatiques pour les plus fragiles de notre société. Les 
jeunes, les étudiants, les travailleurs précaires, les  chômeurs, les personnes à la 
rue plongent encore plus dans la misère et le dénuement, et nous ne mesurons 
pas encore les répercussions économiques et sociales de la pandémie. Le risque 
est que la fracture sociale se creuse davantage.
Notre jeunesse est en particulier durement frappée. Entre 2002 et 2018, le taux 
de pauvreté des 18-29 ans a augmenté de 50 %, passant de 8 % à 12 %. La crise 
sanitaire et le confinement n’ont fait que mettre en avant cette précarité. Face à 
la violence de cette situation et ses impacts socio-économiques dévastateurs, les 
jeunes sont dans une profonde incertitude... L’extrême pauvreté dans laquelle ils 
sont parfois plongés leur supprime même toute envie d'avenir : constat terrible. 
Notre métropole et son Président Matthieu Klein ont engagé sous plusieurs 
aspects une politique jeunes. 
Lors du dernier conseil Métropolitain du 17 décembre 2020, une délibération a 
été proposée pour que s’exerce la SOLIDARITE : « Dans l’attente de nouvelles me-
sures à destination de la jeunesse, l’ouverture du RSA (Revenu de Solidarité Ac-
tive) aux 18- 25 ans, peut être un filet de sécurité leur permettant de retrouver de 
la dignité, de créer les conditions d’une réelle émancipation et de poursuivre plus 
sereinement leur recherche d’une situation stable. Si nous avons collectivement 
pris notre responsabilité en la matière, il est plus qu'urgent que le Gouvernement 
prenne dûment conscience de la sienne.»  
Ce vœu a été adopté à la majorité de 46 voix pour, 17 contre et 7 abstentions. 
Parmi les contre, nous déplorons les votes de Eric Pensalfini et des deux autres 
conseillers métropolitains représentant Saint Max. Un vœu, un simple vœu de 
SOLIDARITE, autre nom de la Fraternité qui est dans la devise de la République, 
mais que le Maire n'a pas souhaité  mettre en avant...
La SOLIDARITE est aussi ce qui distingue la Gauche de la Droite en politique.
Nous adressons aux Maxoises et aux Maxois tous nos vœux de SOLIDARITE 
collective et individuelle, que chacun prenne soin de ceux qui les entourent pour 
que la fin de cette pandémie arrive vite, très vite !

Vous pouvez dorénavant nous lire aussi sur le site internet de la Mairie et conti-
nuer à nous interpeller et poser vos questions : http://saint-max-autrement.fr/. 
Notre permanence mensuelle est suspendue pour le moment, elle reprendra dès 
que possible.

Christine Minery – Gérard Grandclaudon – Emmanuelle Herbuvaux

Expression réservée à la minorité municipale conformément à la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité.

TRIBUNE LIBRETRIBUNE LIBRE

Métropole du Grand Nancy

La compétence du déneigement appartient à la Métropole du Grand Nancy, qui a ses propres agents et peut compter également sur les agents des Communes mis à leur dis-
position à cet effet. Même si les épisodes neigeux sont moins fréquents, n’oublions pas les gestes élémentaires : prudence, sécurité, déneigement devant sa porte et sur le trot-
toir qui longe sa maison, prévenir son syndic et/ou à son bailleur s’il oublie de déneiger devant les immeubles. Aux Collectivités les routes et les espaces devant les bâtiments 
publics, aux riverains et habitants les espaces devant leur logement. Là aussi, les Collectivités ne peuvent pas se substituer aux locataires et propriétaires privés, chacun doit se 
responsabiliser sur l’entretien et le déneigement des espaces dont il dispose ! Merci à toutes et à tous en ces temps tellement compliqués de se respecter les uns les autres.
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BENMAAMERI Rokaya, le 26 octobre 2020

MOUSSA Firdaws, le 27 octobre 2020

SAHRAOUI Nahïl, Saïd, le 27 octobre 2020

BARROIS Aïden, Cédric, le 28 octobre 2020

KLEIN Léon, Ma, Thomas, le 29 octobre 2020 

AKYOL Majida, le 03 novembre 2020

BRISSON Adam, Jacques, Christian, le 07 novembre 
2020

MARTINEZ Gabin, Désiré, le 10 novembre 2020

OUNNAS LENON Mia, Léna, le 11 novembre 2020

MANSUY TROLLÉ Romy, Rose, Nella, le 11 novembre 2020

EL MARBOUH Safiya, le 05 décembre 2020

MBODJI Mahdi, le 07 décembre 2020

CAPUANO Eden, le 09 décembre 2020

FAGGIOLI Victoria, Lou, Frédérique, Marie, le 14 décembre 
2020

DESSAUVAGES Éléonore, Christine, Elizabeth, le 11 
décembre 2020

GENEST Charlotte, Martine, Michèle, Claude, 15 décembre 
2020

D’AGATE Nolan, le 18 décembre 2020

REGNIER COLLOT Lucie, Edith, Catherine, le 18 décembre 
2020

ZOUIED Safiya, Yamina, le 22 décembre 2020

NAISSANCES

éTAT CIVILéTAT CIVIL

Décès

MANDRAS Lucienne, Jeanne veuve GLARDON , le 30 septembre 2020

STEIN Odette, Yvonne veuve THIRION, le 30 octobre 2020

BELLON Marie-Claude épouse HUMBERT, le 1er novembre 2020

ENTRINGER Brigitte, Augustine, Madeleine, le 07 novembre 2020

KARCZEWSKI Daniel, le 08 novembre 2020

TUAILLON Ginette, Marie-Louise veuve CHAUDY, le 10 novembre 2020

BOCKHORNI Bruno, Georges, Marie, le 10 novembre 2020

GAVE Annick, Jeannine, Germaine épouse CUNY, le 11 novembre 2020

LORRAIN Chantal, Marie, Gabrielle, le 18 novembre 2020

AUBERT Jeannine, Louise, Georgette veuve GUSTIN, le 23 novembre 
2020

FROMWEILLER Ehléa, Martine, Marie, le 18 novembre 2020

DANNENBERGER Marie-Thérèse veuve TOUSSAINT, le 28 novembre 2020

RIVAULT Andrée, Marie veuve JACOB, le 28 novembre 2020

TOULOUSE Christian, Maurice, Désiré, le 30 novembre 2020

MINEL Odette, Madeleine veuve WATRIN, le 02 décembre 2020

JOLLY Michel, Emile, François, le 05 décembre 2020

BALLAND Jean, André, le 06 décembre 2020

SCHAEFFER Julien, le 8 décembre 2020

BARBAROUX Simone, Jeanne, Henriette veuve CANTON, le 10 décembre 
2020

RAMBOURG Simone veuve ODET, le 11 décembre 2020

GONNET René, Marcel, Antoine, le 11 décembre 2020

MAYNARD Paule veuve KARST, le 12 décembre 2020

JEAN Stéphane, Pierre, Marcel, le 13 décembre 2020

BIGEY Marie-Louise, Clémence veuve BOURLIER, le 13 décembre 2020

JEANDEL Bernard, Yvan, Marie, le 14 décembre 2020

METTRA Danielle, Geneviève, Marie-Louise veuve SERRE, le 22 décembre 
2020

DERUELLE Liliane, Monique, le 24 décembre 2020

LAPIERRE Bernard, Georges, le 25 décembre 2020

VINOT Janine veuve PIERRAT, le 26 décembre 2020

CERCUS Lucette, Josette veuve DELEVOY, le 28 décembre 2020

RICHARD Jean-Marie, Joseph, le 29 décembre 2020

BOURLIER Suzanne, Marcelle, le 29 décembre 2020

LEMOY Pierre, Alcide, le 1er janvier 2021

ABRAHAM Arlette, Rosa, Florine veuve WOLINER, le 04 janvier 2021

CARPENTIER Robert, Charles, le 06 janvier 2021

CLEMENT-DEMANGE Claude, Auguste, le 08 janvier 2021

VANEY Micheline, Nelly, Léa veuve RATAUX, le 07 janvier 2021

GERASTRE Marie-Annick, le 11 janvier 2021
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Une info à publier ?
Votre prochain magazine municipal paraîtra en mars.

N’hésitez pas à nous faire part de votre actualité jusqu’au 22 

février 2021. Contactez le Service Communication 

au 03 83 18 32 31

Bulletin N°227

À SAINT-MAX,
JE ME FAIS 

VACCINERVACCINER

PAR TELEPHONE au 03 83 85 13 00

Sur le site doctolib.fr accessible 

depuis le QR CODE ou le site saint-max.fr

CHÂTEAU CENTRE CULTUREL 
SALLE CHOLTUS
2, Avenue Carnot à Saint-Max
Du lundi au samedi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30

J’AI 75 ANS OU PLUS ?

#SaintMaxVaccinationCOVID19

SUR RENDEZ-VOUS :


